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Une politique publique 

relativement récente 

 

Une construction progressive 

Depuis les ann®es 1980, lôillettrisme sôest construit progressivement comme un sujet de politiques 

publiques en France. Le concept dominant ®tait jusquôalors celui de lôanalphab®tisme, correspondant ¨ la 

situation de personnes nôayant jamais ®t® scolaris®es. La France, pays de la scolarité obligatoire, déclarait 

lors des grandes études internationales ne pas être concernée. Changement majeur de conception de la 

question, le concept dôillettrisme est cr®® en 1981 par lôassociation ATD Quart Monde et rend visible en 

termes de politiques publiques les personnes qui, bien quôayant ®t® scolaris®es en France, nôont pas acquis 

une maitrise suffisante des savoirs de base (lecture, écriture, calcul).  

LôEtat sôest dôabord saisi de ces probl®matiques par lôinterm®diaire de la constitution du groupe 

permanent de lutte contre lôillettrisme (GPLI), un groupe interministériel constitué en octobre 1984. 

Il est remplac® par lôAgence nationale de Lutte contre lôIllettrisme (ANLCI) à la suite du vote de 

la loi du 29 juillet 19 98 relative à la lutte contre les exclusions, qui constitue le texte fondateur de la mise 

en place dôune politique nationale de lutte contre lôillettrisme. LôANLCI a pour missions de f®d®rer les 

acteurs de la lutte contre lôillettrisme, les accompagner dans leurs actions afin dôaccro´tre leur visibilit® et 

leur efficacit®. Elle est constitu®e dôune ®quipe nationale et de charg®s de mission r®gionaux dont les 

missions sont , sous lôautorit® du Pr®fet de r®gion, de relayer la mise en îuvre pour lôensemble des 

minist¯res des actions de pr®vention et de lutte contre lôillettrisme.  

La construction institutionnelle de la politique publique se poursuit avec  la création de la Délégation  

interministérielle à la langue française pour  la cohésion sociale ( DILFCS) , ratt achée au Premier  

ministre , par  décret du 14 février 2017. Le d®l®gu® interminist®riel est ®galement pr®sident de lôANLCI. La 

DILFCS  apporte son concours ¨ la d®finition et ¨ la mise en îuvre des politiques favorisant lôacc¯s de tous 

¨ la lecture, ¨ lô®criture et ¨ la ma´trise de la langue franaise, en compl®ment des actions de formation 

linguistique conduites dans le cadre de la poli tique dôaccueil et dôaccompagnement des ®trangers. Elle 

coordonne lôaction des diff®rents minist¯res comp®tents et veille ¨ la coh®rence des actions conduites par 

lôAgence nationale de lutte contre lôillettrisme et la d®l®gation g®n®rale ¨ la langue franaise et aux 

langues de France. Elle  veille en soutien de lôEtat aux actions entreprises par les structures qui luttent 

contre lôillettrisme et lôanalphab®tisme et favorise la mise en place de partenariats entre lôEtat et tous les 

acteurs engagés sur la prob lématique de la maitrise des savoirs de base.  

La délégation anime également le partenariat avec les Centres de ressources pour la lutte contre 

lôillettrisme et lôanalphab®tisme (CRIA). 
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Une politique au croisement de multiples compétences  

Les politiques p ubliques de lutte contre lôillettrisme ont ®t® conues comme des politiques coordonn®es 

faisant intervenir de nombreux acteurs publics et privés agissant  à différents échelons territoriaux. Deux 

articles du code de lô®ducation et du code du travail, d®finissent lôurgence de travailler en partenariat à la 

lutte contre lôillettrisme.  Lôarticle L. 121-2 du chapitre II du code de lô®ducation, stipule que  « La lutte 

contre l'illettrisme et l'innumérisme constitue une priorité nationale  » . Cette priorité est pri se en 

compte par le service public de l'éducation ainsi que par les personnes publiques et privées qui assurent 

une mission de formation ou d'action sociale. Tous les services publics contribuent de manière coordonnée 

à la lutte contre l'illettrisme et l'i nnumérisme dans leurs domaines d'action respectifs. »  

Lôarticle L. 6111 2 du code du travail mentionne qu ant à lui que « Les actions de lutte contre l'illettrisme et 

en faveur de l'apprentissage et de l'amélioration de la maîtrise de la langue française ai nsi que des 

compétences numériques font partie de la formation professionnelle tout au long de la vie  ». Tous les 

services publics, les collectivités territoriales et leurs groupements, les entreprises et leurs institutions 

sociales, les associations et le s organisations syndicales et professionnelles concourent à l'élaboration et la 

mise en îuvre de ces actions dans leurs domaines d'action respectifs. è 

Lô®volution des législations ces dernières années a  modifié  la répartition des compétences en matière de  

lutte contre lôillettrisme. Lô®chelon r®gional est devenu lô®chelon comp®tent pour mettre en îuvre 

les actions de pr®vention et de lutte contre lôillettrisme depuis la loi du 5 mars 2014 relative à la 

formation professionnelle.  

LôEtat d®centralis® et les Régions agissent dans leurs domaines de compétences respectifs . Les 

correspondants r®gionaux de lôANLCI sont charg®s de coordonner lôintervention des acteurs de la lutte 

contre lôillettrisme dans les territoires, en sôappuyant, le cas ®ch®ant, sur des correspondants identifiés au 

sein des services de lôEtat dans les d®partements.  

Ce dispositif, issu de la circulaire du Premier ministre du 20 juin 2001 , est aujourdôhui d®ploy® de mani¯re 

inégale dans les territoires. Seuls 8 correspondants régionaux sont positionnés en préfecture de région. 

Pour 4 régions, le poste est porté par un CARIF -OREF. 6 r®gions attendent la d®signation dôun nouveau 

correspondant.   

Les plans régionaux  de lutte contre lôillettrisme formalisent la coordination des acteurs ¨ lô®chelon régional. 

Néanmoins, à lôexception de trois r®gions1, les plan s nôont pas ®t® renouvel®s depuis le transfert des 

crédits dédiés aux compétences clefs aux Régions en janvier 2015.   

Au niveau local, organismes de formation, entreprises, associations, agiss ent auprès des personnes en 

situation dôillettrisme et dôanalphab®tisme au-del¨ de lôespace scolaire et sont le bras arm® des politiques 

de lutte contre lôillettrisme et lôanalphab®tisme.  

Cette multiplicité des acteurs et la diversité de leurs actions, qu i fait la richesse du réseau et permet 

lôadaptation aux probl®matiques rep®r®es localement, se nourrit de lôapparition de nouvelles 

problématiques intégrées dans le champ de la maitrise des savoirs de base liées aux évolutions sociales et 

technologiques. L es besoins de formations en Français Langue Etrangère (FLE) pour les personnes arrivant 

en France et les probl®matiques dôillectronisme (le manque de connaissances dans lôutilisation et la 

création des ressources numériques) sont devenus partie intégrante des réflexions et des mesures prises 

pour favoriser lôacquisition des savoirs de base. 

 

                                                   
1 Bretagne, Martinique et Ile -de-France  
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Le canevas des CRIA  

Le canevas national des CRIA sôorganise autour de 3 axes : la définition du périmètre 

dôaction des CRIA (illettrisme, ®ventuellement analphab®tisme et FLE), le rappel de 

diff®rentes missions possibles ainsi que la gouvernance propos®e par lôANCLI aux 

structures. Parmi les missions, 4 sont dôordre g®n®ral et th®oriquement communes ¨ tous 

les CRIA :  

-  une mission dôinformation pour tout public, notamment via la r®ponse au numéro vert,  

-  une mission dôanimation et dôappui technique (information et sensibilisation des acteurs, 

mise en réseau sur le territoire, conseil)  ;  

-  une mission de capitalisation, de production et de diffusion des ressources 

documentaires et p édagogiques  ;  

-  une mission dôobservation de lô®volution des situations dôillettrisme ;  

Concernant lôanimation du r®seau, le canevas pr®voit que le Charg® de Mission Régional 

(CMR) de lôANLCI joue un r¹le de mise en r®seau et dôanimation des diff®rents acteurs 

institutionnels qui financent les CRIA.  

Des CRIA aux missions essentielles, qui ne sont pas 

encadrées par des textes 

Face à la multiplicité des acteurs interven ant  aupr¯s des publics et des probl®matiques quôils traitent, la 

question de la structuration dôun r®seau de terrain et du soutien ¨ leur  apporter sôest concr®tis®e par la 

création de centres de ressources illettrisme et analphabétisme, les CRIA . Ils ont dès la fin des 

années 1980 , entrepris dôoutiller,  dôanimer et de mobiliser les structures agissant aupr¯s des publics 

pour répondre à leurs besoins techniques, pédagogiques et de synergie.  

Peu à p eu, sur la base dôinitiatives locales, des structures ont émergé au niveau départemental et 

régional. Les CRIA se développent ainsi de manière inégale selon les territoires . Les CRIA ne sont 

mentionnés que dans la circulaire d écriv ant les missions des charg®s de mission r®gionaux de lôANLCI1. 

Chaque centre est th®oriquement libre dôexercer les missions quôil souhaite parmi la grande pluralité des 

actions de lutte contre lôillettrisme et lôanalphab®tisme.  

Sans quôil ne tienne lieu de label ou de cadre l®gal contraignant, un canevas national , actualisé en 2017, 

a été proposé par lôANLCI aux CRIA faisant partie du réseau, afin de poser les bases de pratiques et d e 

missions communes .  

 

 

 

 

 

 

 

                                                   
1 Circulaire du Premier ministre du 20 juin 2001 relative ¨ la d®signation des correspondants r®gionaux de lôagence 

nationale de lutte contre lôillettrisme 
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M®thodologie de lô®tude   

Lô®tude a ®t® men®e en plusieurs ®tapes aupr¯s des CRIA identifiés par la DILFCS, à partir 

du mois dôoctobre 2018. Sur 42 centres identifi®s au d®part, 26 se sont d®clar®s comme 

étant encore en activité. Une phase de recueil par questionnaire des informations 

dôactivit® des centres de ressource a ®t® menée, complétée ensuite par des entretiens 

approfondis auprès des responsables des structure s et parfois de leurs équipes. Un état 

des lieux et des enjeux a été formulé par Asdo et présenté lors du séminaire organisé le 

13 décembre 2018 par la DILFCS. Des at eliers de travail ont été organisés lors de ce 

séminaire avec des membres des centres de ressources et de la DILFCS pour répondre 

aux probl®matiques pos®es et d®gager des propositions dôactions.   

Etat des lieux du réseau des 

CRIA  

Dans la perspective de mieux piloter et outiller la politique de lutte contre lôillettrisme et lôanalphab®tisme, 

la DILFCS a souhaité réalis er  un état des lieux précis des CRIA.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2018, 26 structures se revendiquent  en tant que  CRIA en France m®tropolitaine et dôoutre-

mer.  Celles -ci partagent des missions communes, mais présentent un visage différent du point de vue de 

de leur forme juridique, de leur territoire dôintervention ou encore des moyens humains et financiers dont 

elle s disposent. Cette diversité reflète la richesse des missions et compétences déployées par le réseau 

des CRIA.  

 

Un réseau CRIA riche de ses expériences et 

compétences 

La majorité des structures  CRIA  exerce nt  leur s missions  depuis de nombreuses années  et 

dispose nt  donc dôun savoir- faire éprouvé . 20  structures  sur  les 26 existent en effet depuis plus de 10 

ans . Selon les territoires , les  CRIA se sont développé s sur  différents modèles  :   

¶ 4 CRIA interviennent  à une échelle  régional e, 16 à une échelle départemental e et 2 à une échelle 

interdépartemental e. A noter en Région Centre -Val de Loire  la coordination des CRIA départementaux 

avec la cr®ation dôune union r®gionale.  
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¶ Les structures  sont le plus souvent des associations (19) . 5 CRIA sont  portés par  des groupement s 

dôint®r°t public (GIP) et 2 par des établissements publics.   

¶ Les structures  qui portent juridiquement lôactivit® CRIA assurent par ailleurs dôautres missions  dans de 

nombreux  domaines  (formation professionnelle, insertion et emploi, solidari tés, santé, éducation ou 

encore politique de la ville) . S eul es 4  structures  sont «  dédiées  », côest-à-dire quôelle s ne portent que des 

activités dites CR I A, sans intervenir sur des missions autres que la lutte contre lôillettrisme, 

lôanalphab®tisme ou lôillectronisme. Cette pluriactivité  de la majorité des structures favorise la 

complémentarité  entre les différentes act ions  portées , mais permet surtout de «  sécuriser  » 

financièrement la structure.  
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Un paysage en mutation.  Plusieurs région s et territoires  ne sont  pas couverts par une structure dite 

CRIA. Cependant,  ce nôest pas parce quôun territoire ne compte pas de CRIA quôaucun autre  acteur 

nôexerce des missions approchantes. De plus , sur certain s territoires apparaissant comme ónon couvert sô, 

des réflexions peuvent être menées concernant la réactivation dôun CRIA. Chaque région, en fonction de s 

politique s publique s quôelle entend mener et  des ressources disponibles localement , soutient donc plus ou 

moins les activit®s dôun CRIA. Ainsi les réseaux CARIF -OREF et les ateliers Canopé qui ont une couverture 

nationale portent parfois déjà les fonctions de CRIA . Les récentes mesures gouvernementales , concernant 

le Plan dôI nvestissement  dans les  Compétenc es notamment, pourrai ent rebattre les cartes.   

 

 

 

 

 

 

 

 

CRI régional (4)  

CRI ancienne Région (2)  

CRI départemental (16)  

CRI interdépartemental (2)  

 

Structure ne se revendiquant 

pas CRIA / nô®tant pas active 
mais qui avait été identifiée 

(4)  

 

Territoire non couvert par une 

structure  

 


